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Corrigendum 

1. Les paragraphes 62, 81, 98 et 130 doivent être révisés comme suit: 

a) Au paragraphe 62, la deuxième phrase doit se lire comme suit: 
"Dans la plupart des cas, ... qu'elles soient appliquées sur une base 
n'exigeant pas le recours à l'article XX." 

b) Au paragraphe 81, les mots "Tout en reconnaissant" au début de la 
troisième phrase doivent être remplacés par "Il a reconnu" et un point 
doit être inséré après "large participation aux AME"; la phrase 
suivante doit commencer par "Sa". 

c) Au paragraphe 98, les mots "Logiquement, il existe" doivent être 
supprimés et remplacés par "S'il n'est pas fait une telle distinction, 
il n1existe que". 

d) Au paragraphe 130, les mots "ou de l'article XX" doivent être 
supprimés à la fin de la deuxième phrase. 
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